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1. Notice explicative



Notice explicative 

1 – Objet de l’enquête publique 

Nantes Métropole mène actuellement un projet global de requalification urbaine du secteur de La

Roche. Cette requalification est étroitement liée à un projet de reconstruction de l’école primaire

publique  Freinet  –  Ange  Guépin,  porté  par  le  département  Bâtiments  Architecture  Travaux

Ingénierie Immobilier de Nantes Métropole. Dans ce cadre, le périmètre de l’école est repensé et

empiète notamment sur une portion de voirie actuellement utilisée par le public. 

Afin de concrétiser ces projets, il est donc nécessaire de prévoir le déclassement de l’emprise de

voirie, située sur la rue de la Révolution des Œillets à Nantes, comprise dans le futur périmètre de

l’école. La procédure de déclassement engagée par cette enquête publique constitue un préalable

indispensable au changement d’affectation du domaine public de l’emprise de voirie concernée.

Ce déclassement du domaine public  vise à réaffecter  la  portion de voirie au projet  de l’école

Freinet – Ange-Guépin. 

Emprise de voirie à déclasser du domaine public – extrait de Géonantes

L’emprise de voirie concernée par la procédure de déclassement représente environ 120 m², à

confirmer  par  document  d’arpentage.  Elle  appartient  actuellement  au  domaine  public  routier

métropolitain, constitué par la rue de la Révolution des Œillets. 

Le déclassement de cette emprise est rendu possible par le projet global de requalification urbaine

qui prévoit une modification du tracé de voirie au droit du projet de l’école Freinet – Ange-Guépin.  



2 – Situation du projet  

La rue de la Révolution des Œillets se situe dans le quartier Malakoff – Saint-Donatien à Nantes.

Ce quartier, localisé à l’Est du centre-ville de Nantes, s’étend entre la vallée de la Loire et la vallée

de l’Erdre. Il couvre une superficie d’environ cinq kilomètres carré et compte 34 669 habitants. En

connexion directe avec le centre-ville de Nantes, ce quartier présente une diversité d'habitats et

connaît de nombreuses mutations ces derniers années, notamment par le développement de deux

Zones d’Aménagement Concerté définies dans le Plan Local d’Urbanisme Métropolitain : la ZAC

Malakoff Pré-Gauchet et la ZAC de la caserne Mellinet. 

Le sous-secteur concerné par le projet de déclassement est identifié sous le nom de secteur de La

Roche.  Il  comporte  de  nombreuses  activités de  loisirs,  associatives,  sportives,  éducatives,

religieuses et industrielles avec notamment l’école primaire publique Freinet – Ange-Guépin, le

pôle associatif Vasco de Gama, la salle municipale de La Roche, un stade, un parc public, une

mosquée ainsi que des locaux industriels liés à l’activité de l’usine de l’eau et du réseau de chaleur

urbain. Ce secteur est desservi par une voie structurante primaire, le boulevard de Sarrebruck. La

ligne de Chronobus C3 assure une desserte directe du secteur via ce boulevard. 



   Localisation du projet à l’échelle du secteur de la Roche – extrait de Géonantes 

3 – Contexte du projet 

Le secteur de la Roche s’inscrit directement dans le contexte urbain du « nouveau Malakoff ». Une

étude menée par l’atelier Ruelle en 2021 a permis de mettre en évidence des orientations de

développement visant à améliorer la connexion de ce sous-secteur avec le reste de la ville. 

L’objectif  principal  est  de désenclaver  ce sous-secteur,  actuellement en marge du quartier,  et

d’étendre le parc de La Roche afin de créer les liaisons urbaines et ainsi reconnecter cet espace

au reste du quartier de Malakoff. 



              Schéma de principe des aménagements du secteur de la Roche – extrait de l’étude menée par l’Atelier Ruelle en 2021

Concrètement,  la  mise  en  œuvre  de  ces  orientations  de  développement  passera  par  une

requalification des espaces publics du secteur et un projet de reconstruction de l’école primaire

publique Freinet – Ange-Guépin. 



Schéma de principe des aménagements du secteur de la Roche – extrait de l’étude menée par l’Atelier Ruelle en 2021

4 – Les enjeux du projet de déclassement de voirie 

Le projet de reconstruction de l’école primaire Freinet – Ange-Guépin s’intègre directement dans le

projet global de requalification du secteur de La Roche. La reconstruction de l’école s’accompagne

d’une reconfiguration de son périmètre afin  d’offrir  un environnement adapté aux besoins des

élèves et du personnel éducatif. 

Ce nouveau périmètre va également permettre de retravailler et d’optimiser les espaces publics

attenants  à  cet  équipement  en  améliorant  leur  accessibilité  et  leur  fonctionnalité  ainsi  qu’en

revalorisant le patrimoine arboré du secteur. 



Plan d’intentions des aménagements prévus à proximité immédiate de l’école  – carte du service projet du pôle Nantes Centralité, 2024

Pour mener à bien ces projets, il est nécessaire de retravailler le tracé de la voirie existante et de

procéder au déclassement d’une portion de celle-ci afin de l’intégrer dans le périmètre futur de

l’école.  Ainsi,  le  déclassement  de  cette  emprise  de  voirie  constitue  une  étape  clé  dans  la

restructuration du secteur de La Roche. Il  permet de libérer l’espace nécessaire au projet  de

reconstruction de l’école et d’accompagner la transformation des espaces publics du quartier dans

une logique d’amélioration du cadre de vie et de cohérence urbaine.

Projet de l’école Freinet – Ange-Guépin et modification du tracé de voirie – carnet de détails, phase APS – Atelier Belenfan, Daubas, 2022 



5 – Procédure d’enquête publique

L'article L.141-3 du code de la voirie routière, modifié par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 définit
le cadre juridique des déclassements de voies publiques :

« Le  classement  et  le  déclassement  des  voies  communales  sont  prononcés  par  le  conseil
municipal. Ce dernier est également compétent pour l'établissement des plans d'alignement et de
nivellement, d'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies. 

Les  délibérations  concernant  le  classement  ou  le  déclassement  sont  dispensées  d’enquête
publique préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux
fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. 

A  défaut  d'enquête  relevant  d'une autre  réglementation  et  ayant  porté  sur  ce  classement  ou
déclassement, l'enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est ouverte par l'autorité
exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale,
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code des relations entre le
public et l'administration. »

L’emprise à déclasser concerne une portion de voirie. Le déclassement de cette emprise va porter
attente aux fonctions de desserte et de circulation assurées aujourd’hui par cette voie. 

Les articles L1 et L2111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques précisent : 
« Une voie ouverte à la circulation terrestre, qui appartient à une personne publique et qui est
affectée à l’usage direct du public fait partie du domaine public routier de la collectivité. »
« Les biens du domaine public sont ceux qui appartiennent à une personne publique et sont, soit
affectés à l’usage direct du public, soit affectés à un service public, pourvu qu’en ce cas ils fassent
l’objet d’un aménagement indispensable à l’exécution des missions de ce service public ».

La rue de la Révolution des Œillets répond aux définitions établies par le Code Général de la
Propriété  des  Personnes  Publiques,  elle  appartient  donc  au  domaine  public  routier  de  la
collectivité. 

Il convient donc, conformément à l'article L.141-3 du code de la voirie routière et conformément à

l'article L134-1 du code des relations entre le Public et l'Administration,  d'organiser une enquête

publique préalable au déclassement. 

L’enquête publique se déroulera du lundi  31 mars au lundi  14 avril  2025 inclus.  Durant  cette

période,  les  habitants  et  toute  personne  intéressée  pourront  consulter  le  dossier  d’enquête,

disponible à la Mairie de quartier de Malakoff, située 5 boulevard de Berlin à Nantes et en ligne sur

le site de Nantes Métropole. Leurs observations pourront être consignées par mail, par courrier ou

directement sur le registre d’enquête publique mis à disposition à la mairie de quartier de Malakoff.

Le commissaire enquêteur  tiendra plusieurs  permanences  pour  recueillir  les avis  du public  et

répondre  à  leurs  questions.  Trois  permanences  sont  organisées  durant  les  quinze  jours

d’enquête : le lundi 31 mars 2025 de 9h00 à 12h00, le mercredi 9 avril 2025 de 9h00 à 12h00 et le

lundi 14 avril 2025 de 13h15 à 17h30 à la mairie de quartier de Malakoff située 5 boulevard de

Berlin à Nantes.  Les dates et lieux des permanences sont affichés à la mairie de quartier  de

Malakoff, au pôle de proximité Nantes Centralité de Nantes Métropole (site Chantenay), au siège

de Nantes Métropole situé 2 Cours du Champs de Mars à Nantes, à la mairie centrale de Nantes

située 29 rue de Strasbourg, sur le site internet de Nantes Métropole et sur le site concerné et les

lieux environnants. 



6 – Conclusion 

Ce déclassement s’inscrit dans un projet global de reconfiguration urbaine du secteur de La Roche

et plus généralement dans le contexte urbain du « Nouveau Malakoff ».  La participation du public

à cette enquête est essentielle pour assurer une prise en compte optimale des attentes et avis de

la population. 
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2. Plan de situation



Plan de situation – extrait Géoportail
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4. Arrêtés



Accusé de réception en préfecture
044-244400404-20250129-2025_07ARR-AR
Date de télétransmission : 06/02/2025
Date de réception préfecture : 06/02/2025



Accusé de réception en préfecture
044-244400404-20250129-2025_07ARR-AR
Date de télétransmission : 06/02/2025
Date de réception préfecture : 06/02/2025



Accusé de réception en préfecture
044-244400404-20250129-2025_06ARR-AR
Date de télétransmission : 06/02/2025
Date de réception préfecture : 06/02/2025



Accusé de réception en préfecture
044-244400404-20250129-2025_06ARR-AR
Date de télétransmission : 06/02/2025
Date de réception préfecture : 06/02/2025



������������	�
��

���������	�
��������������������

����������	
��������
�	
����
��
��������������������������������������

�������
�����
������������

���

������������



��������	
�	���
�	�	����	����	
���	��	�������	������	�����



��������	
�	���
�	�	����	����	
���	��	�������	�����	������



��������	
�	������
�	��	�����	����	
���	��	�������	������	�����		�	�	�����



��������	
�	������
�	��	�����	����	
���	��	�������	�����	������	�	�	�����




